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« L’idée selon laquelle l’histoire de la 
propriété s’identifierait avec une 
évolution linéaire qui conduirait d’un 
communisme originel à des formes 
familiales de propriété, puis de celles-ci 
à la propriété privée telle que nous la 
connaissons aujourd’hui, relève de la 
légende. »



1980 1866





Droit de
succession



« La propriété est la 
mesure de la liberté.»

-Mercier de la Rivière



De nombreuses influences historiques

• Antiquité: Droit réel versus usage de la terre

• Moyen-âge: Pérennité par la succession

• Renaissance: Composantes du droit de propriété

• Révolution française: Propriété individuelle privée



Un projet du CLD de Brome-Missisquoi



Dans la foulée de la démarche Banque de terres 

agricoles devenue L’ARTERRE en 2018.

Une action issue du Plan stratégique bioalimentaire 

2021-2023, le volet développement économique du 

PDZA de la MRC Brome-Missisquoi.



Enjeux:
• Le prix élevé des terres agricoles est un frein important au démarrage de 

nouveaux projets. 
• En Estrie, 70 % des jumelages réalisés via L’ARTERRE sont en 

location.

Objectif: Faciliter l’accès aux terres agricoles en diversifiant 
l’éventail de possibilités juridiques pour l’établissement de projets 
agricoles.





Présentation de 
l’équipe
d’experts

1. Notaire
2. Fiscaliste
3. Agronome
4. Juriste
5. Avocate en droit agricole
6. Avocate spécialisée en vulgarisation
7. Graphiste spécialisé en agriculture
8. Consultante stratégique
9. Coordonnatrice

+ une étroite collaboration avec un expert de la 
Direction du Financement de la Financière Agricole du 
Québec (en lien avec la faisabilité financière des modèles
testés)



Par exemple : 

• Agents de maillage de L’ARTERRE

• Conseillers relève et établissement et conseillers sectorielles du MAPAQ

• Conseillers en financement de la FADQ et des institutions financières

• Conseillers en développement économique des MRC

• Conseillers en gestion du Réseau Agriconseils

• Service de comptabilité et de fiscalité de l’UPA

• Tout autre groupe d’intervenants pertinents



Tout projet d’établissement agricole nécessite de répondre (entre autres!) à 3 questions :

• Sous quelle forme juridique vont s’exercer les opérations agricoles ?
Ex: Entreprise individuelle enregistrée, SENC, Coopérative, Inc.

• Sous quelle forme juridique le fond de terre sera détenu ?
Ex: Personne physique, FUSA, Société de gestion,  SENC, Coopérative, Inc.



• Quel est le mode d’accès à la terre ?

Ex: Location, propriété.

Tout projet d’établissement agricole nécessite de répondre à 3 questions :

• Sous quelle forme juridique vont s’exercer les opérations agricoles ?
Ex: Entreprise individuelle enregistrée, SENC, Coopérative, Inc.

• Sous quelle forme juridique le fond de terre sera détenu ?

Ex: Personne physique, FUSA, Société de gestion,  SENC, Coopérative, Inc.



Les 
composantes 
du droit de 
propriété



Partager ou séparer le droit de propriété



Le Chantier d’accès à la terre met en évidence que le droit de propriété et 
ses avantages ne se limitent pas à la propriété régulière pleine et entière. 

• Respectent le cadre juridique québécois
• Prennent de la valeur avec le temps
• Accès à du financement hypothécaire (offre des garanties)
• Plus accessible financièrement à l’achat et pendant l’exploitation





• L’usufruit
• L’emphytéose
• Le droit superficiaire
• La copropriété indivise























Avantages



Inconvénients



Financer les composantes du droit de propriété?



Le Chantier d’accès à la terre est financé par l’Entente Sectorielle de 
Développement bioalimentaire de l’Estrie 2021-2026. 



Merci!


